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présente constitution, n'invalidera les concessions

de terre faites antérieurement par ce roi et ses

prédécesseurs, ou n'annulera les chartes concé-
dées , ayant cette époque, par lui ou eux , ni les

concessions et chartes faites depuis par l'Ëtat ou
par des personnes exerçant son autorité, ni n'in-

firmera les obligations ou dettes contractées par
l'Etat, par les individus et par les corporations

,

ni les droits de propriété, tes droits éventuels» les

revendicationsou aucune procéduredans lescours

de justice.

1 AancLx HumÈHE.

1. n est permis au sénat ou à la chambre des

représentans de proposer un ou plusieurs amen-

demens à la présente constitution. Si la proposi-

tion d'amendement estappuyée par la majorité des

membres élus des deux chambres, l'amendement

ou les amendemens proposés seront transcrits sur

leurs registres, avec les votes pour et contre , et

remis à la décision ile la législature suivante.

Trois mois avant Téleotion de cette législature,

ces amendemens seront publiés ; et si , lorsque

cette nouvelle législature entrera en fonctions

,

les amendemens proposés sont adoptés par les

deux tiers de tous les membres élus dans chaque

chambre, la législature devra les soumettre au

peuple , à Tépoque et de la manière qu'elle pres-

crira.
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